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1 – Que signifie la règle du 2/3 – 1/3 en onglerie ? 

 Il faut poser 2/3 de construction et 1/3 de décoration 

 La french doit représenter le 1/3 de la construction 

 La construction doit être égale aux 2/3 de la plaque naturelle 

 

2 – Quelle est la différence principale entre  monophase et triphase en 

technique ? 

 Le monophase se pose comme un vernis tandis que le triphase se pose en 3 

couches 

 Le monophase est plus souple que le triphase ; il faut donc mettre plus de quantité 

 Le monophase nécessite la pose d’un primer, ce qui n’est pas le cas avec le 

triphase 

 

3 – Quel est le type de pose approprié au triphase ? 

 Le gainage 

 La création de prothèses 

 La pose de vernis permanent 

 

4 – Quelle règle faut-il respecter lorsque vous utilisez résine et gel dans une 

pose de prothèse ? 

 Les deux techniques ne peuvent pas être complémentaires 

 Il faut vérifier auprès du ou des fournisseur(s) les possibles interactions 

 Il n’y a pas de règle, toutes les techniques peuvent se combiner tant que les 

produits sont solides 

 

5 – Quel protocole vous paraît le plus juste ? 

 Préparation des ongles, Cleaner/désinfecter, primer, base, construction, Cleaner, 

limer, french, finition, Cleaner 

 Cleaner/désinfecter, préparation des ongles, primer, base, Cleaner, limer, 

construction, Cleaner, limer, french, finition, Cleaner 

 Aucun des deux 

 

6 – Quel « grain » est le plus approprié pour limer la plaque naturelle ? 

 180 

 100 

 80 

 

7 – Quel est l’intérêt d’utiliser la ponceuse électrique ? 

 Aller plus vite pour réaliser la dépose de résine 

 Réaliser un limage plus précis 

 Aucun, cet appareil chauffe la plaque 
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8 – Quel est le danger de la poudre de résine ? 

 Elle est inoffensive, même ingérée en grosse quantité 

 Elle est inoffensive, tant qu’elle n’est pas ingérée en grosse quantité 

 Elle peut être mortelle, même ingéré en petite quantité 

 

 

 

9 – Quelle est la différence entre poudre de gel et poudre de résine ? 

 La poudre de gel est volatile, pas la poudre de résine 

 La poudre de gel est toxique pour les voix respiratoires, pas la poudre de résine 

 La poudre de résine est moins toxique que la poudre de gel 

 

10 – Quel est pour vous l’intérêt principal de la pose en résine ? 

 Cette technique est plus rapide 

 Cette technique a un coût de revient plus faible 

 Cette technique permet plus de création 

 

11 – Les différences culturelles influencent les formes et décoration de gainage 

et prothèses. Quel est le point commun en matière de design ? 

 Le bombé est toujours présent 

 La french est la base de la PO 

 La création de prothèses. 

 

12 – Quel est d’après vous, le design classique français ? 

 Des ongles moyennement longs, un bombé prononcé, une french blanche et 

longue 

 Des ongles plutôt longs, un bombé très fin, du vernis ou de la peinture et 

beaucoup de décorations 

 Des ongles courts avec un bombé fin et une french blanche très courte. 

 

13 – Laquelle, parmi les techniques ci-dessous, est la plus appropriée pour que 

votre activité soit rentable ? 

 Pose de capsules sans limage, monophase avec french/déco sous la construction 

 Chablon triphase avec french/ déco sur la construction 

 Chablon résine et french déco sur la construction 

 

14 – En matière de Nail Art, quel pays a le plus influencé la France pour le 

dessin sur ongle ? 

 Les USA 

 La Chine 

 Le Japon 
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15- Une jeune fille de 15 ans se présente à vous pour la pose de prothèses car 

elle a des ongles rongés. La réglementation vous autorise-t-elle à réaliser cette 

pose ? 

 Oui, il suffit d’avoir une autorisation parentale 

 Non, les risques en matière d’hygiène et de sécurité sont trop importants 

 Oui, même sans autorisation parentale 

 

16- Dans le même cas présenté ci-dessus, votre déontologie professionnelle 

vous l’autoriserait-elle ? 

 Oui, car la profession n’est pas règlementée 

 Non, la croissance des ongles n’est pas terminée et le fait qu’elle souffre 

d’onychophagie augmente les risques d’infections 

 Oui, mais je lui proposerais seulement la pose de capsules avec un vernis 

permanent et de la déco 

 

17 – Une personne adulte souffre d’insuffisance respiratoire mais souhaite 

réaliser une pose de vernis permanent. Votre institut est équipé d’une 

ventilation adéquat et avez à disposition des masques au charbon. Votre 

déontologie vous autorise-t-elle à réaliser cette pose ? 

 Oui, puisque toutes les règles d’hygiène et de sécurité sont en place 

 Non, mon assurance ne me remboursera pas si la personne tombe malade 

 Non, à cause du risque de cyanose important lié à la maladie 

 

18 – Vous réalisez une pose de prothèse à domicile et l’un de vos appareils 

présente une anomalie électrique. Cependant, l’installation électrique de votre 

cliente n’est pas aux normes. Qui est responsable ? 

 La cliente ; elle doit se conformer à la réglementation 

 La cliente et moi-même ; nous devrons réaliser un constat à adresser sous 48 hr à 

nos assurances 

 Je suis la seule responsable ; pour les professionnels, tous les appareils 

électriques doivent être aux normes et parfaitement entretenus 

 

19 – Vous aviez convenu d’un tarif avec votre cliente pour votre prochaine 

pose à domicile. Vous l’avez rencontré sur un stand mais vous n’avez pas eu le 

temps de faire imprimer vos tarifs. Celle-ci refuse, après la pose, de vous payer 

l’intégralité du tarif. Quel est votre recours ? 

 Aucun, puisque la pose est à domicile, elle a droit au délai de rétractation de 7 

jours 

 Aucun, car je ne lui ai pas fourni de tarifs 

 Je peux l’assigner au tribunal 
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20 – Vous avez édité votre facture mais n’avez pas encore établi de conditions 

générales de vente ; Or, dans vos prestations, le déplacement n’est pas inclus 

dans vos tarifs et avez oublié de le préciser sur votre brochure. Pouvez-vous 

exiger le paiement à votre client ? 

 Non, même si l’ai averti oralement 

 Oui, du moment qu’elle m’a donné son accord par écrit 

 Non, mon seul recours aurait été de lui faire signer un devis 

 

21 -  Question subsidiaire (2 points) : Quel est, d’après vous, le budget minimum 

nécessaire pour créer son activité à domicile en onglerie sous statut AE ? Détaillez 

ce budget sous les catégories suivantes : 

 

Catégories Budget Commentaires 

Formation   

Frais d’immatriculation   

Mobilier   

Matières premières   

Marchandises   

Accessoires   

Frais de publicité   

Documentation   

Frais postaux et de 
télécom 

  

Autres : préciser 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Total   

 


